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 et un, le onze mars 18 h, le conseil municipal, régulièrement convoqué, 

Maire 
 
 
Etaient présents :  
M PARRE Serge, Maire ; 
M GAUTHIER Thierry, Mme VIGIER Florence, M PEIRO Jean Manuel, M VAUCEL Francis, Adjoints; 
M ROUME Jean Michel, M BENNATI Michel, Mme THEIL Arlette, M CHAUSSE David, Mme RUBIO 
Joëlle, Mme DEVAUX Véronique, M PERSON Eddy, Mme BROUQUI Corinne, M DIOU Jean Luc. 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Était absente excusée : Mme LACOMBE Marie Cécile: procuration donnée à M PEIRO Jean 
Manuel. 
 
Secrétaire de séance : Mme Devaux Véronique. 
 
 
 
1 - Approbation du compte rendu de la réunion du 28 Janvier 2021 
 

 
 
2 - Projet nouvelle mairie 
 
Par le biais du journal « La Lanterne N°19 du 28 janvier 2021» distribué dans tous les foyers, 
des explications ont été données aux habitants de Beynac et Cazenac, et ils ont été amenés 
à donner leur avis sur le bien-fondé de déplacer la mairie actuelle, t plus du tout aux 
normes en vigueur, vers la maison « Basset » qui a été acquise par la commune. Nous avons 
eu beaucoup de retours, de contacts et, à une exception près, toutes étaient en faveur de cette 

supposait pas. Les 2 mots qui ressortaient 
systématiquement en premier étaient : accessibilité et parkings. 
 

 Après délibération, vote 
Maire pour lancer les premières études de réalisation. 
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3 - Comptes administratifs 2020 : budget principal et budgets annexes (assainissement, 
transport scolaire, eau et commerces Capeyrou) - Résumé 
 

 Après délibération, vote s comptes administratifs 2020 sous la 
présidence du 1er adjoint.  
Nota : l  
 
4 - Comptes de gestion 2020 budget principal et budgets annexes (assainissement, 
transport scolaire, eau et commerces Capeyrou) 
 
Les comptes de gestion du 
par le Comptable du Trésor public sont conformes aux comptes administratifs présentés par 
le maire . 
  

Après délibération, vote  
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5 - Affectation des résultats des comptes administratifs 2020 : budget principal, budgets 
annexes (régie assainissement, transport scolaire, alimentation eau potable et 
commerces Capeyrou) 
 
Budget principal commune  
 
Le conseil décide de reporter le résultat 2020 de ce budget : 188 733.41 
suivante : budget primitif 2021 : 

 
 

 
 
Budget annexe assainissement  
 

budget  : 
budget assainissement 2021: 
23  

 
 
 
Budget annexe régie transport scolaire  
 

 : 26 918.24  : 
budget régie transport scolaire 2021: 

 
12  
 
 
Budget annexe eau  
 
Le  : 223 
suivante : budget eau 2021: 
30  
193 155.  
 
 
Budget annexe commerces Capeyrou 
 
Le conseil décide de reporter les résultats de ce budget de -13 
suivante : budget commerces Capeyrou 2021: 

 
24 dépenses investissement 
 

 Après délibération, vote à s affectations des résultats 2020. 
 
 
6 - Vote du taux des taxes locales 2021 
 

E s, ce vote est reporté au 
prochain conseil municipal.  
Néanmoins, il a été décidé de ne pas changer la part communale des taxes locales. 
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7 - Changement de dénomination du budget annexe « Commerces du Capeyrou » 
 
Vu avec la Comptable du Trésor pour modifier la dénomination du budget annexe qui peut être 
dénommé plus généralement budget annexe « Locaux commerciaux » qui laisse plus de 
souplesse à la gestion de ce budget. 
 

 Après délibération, vote  
 
 
8 -  
 

décide 

les premiers travaux de sécurisation du hangar. 
Le conseil municipal donne autorisation au maire pour négocier et réaliser un prêt de 215 
sur 20 ans dans la fourchette de 0.5 à 0.9  
5 offres de prestataires financiers sont attendues.  
 

 Après délibération, vote  dans les 
conditions définies. 
 
 
9 - Vente de terrain 
 

e leur 
propriété : 350 M², environ, de la parcelle AO125 

. La surface prise en compte sera celle stipulée sur le document 
arpentage. 
 

 Après délibération, vote pour : 13, contre : 1, abstention : 1 le Conseil donne son accord 

de notaire à la c
conditions désignées ci-dessus. 
 
 
10 - Ecole : participation frais cantine scolaire Vézac 
 
Notre commune ne possède pas de cantine scolaire, la prestation est faite par la commune de 
Vézac. Ne voulant pas trop grever le budget des ménages qui ont des enfants, cette cantine 
qui a le label « BIO » est très déficitaire. Les contraintes sanitaires et autres augmentant au fil 
des ans, il est normal que chaque commune, au prorata de son n
comblement des déficits. Saint Vincent de Cosse est également concerné.   
 

 Après délibération, vote 
 -

2020. 
 
 
 
11 - Vote des budgets primitifs 2021 
 
Comme la loi Engagement et Proximité en fait désormais obligation, avant le vote du budget, 
le maire communique aux membres du Conseil municipal un état nominatif des indemnités 
perçues par les élus en 2020. 
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 Après délibération, vote 
commune 
 
 
12 - Subvention / avance du budget principal au budget annexe des locaux 
commerciaux 
 
Le budget annexe des locaux commerciaux est déficitaire et ne dégage pas de marges 
suffisantes pour que les recettes couvrent les dépenses. 

 ; avance de 69 733.72 euros pour 
 

Cette  
 

 Après délibération, vote 
la commune au budget des locaux commerciaux. 
 
 
13 - Recrutement de contractuels  
 

 
technique polyvalent, contractuel CDD de 3 ans renouvelable 1 fois pour évoluer sur un CDI.  
 
Création contractuel (CDD) pou  technique 
absent. Durée : 6 mois  
 

 Après délibération, vote  
 
 
14. Décisions du maire 

accordées. 
 
 
Questions diverses  
 
 
Demande de subvention pour achat vélo à assistance électrique 
 

 Après discussion  
Proposition concrète avec conditions doit être faite pour le prochain conseil municipal. 
 
 
M ) 

 
 Après discussion, le 

Cazenac. Il rappelle que des élections générales auront lieu en 2022 et que chacun pourra 
 

 
 
La séance est close à 21h15. 
 
 

-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, le compte-rendu du Conseil 
municipal est affiché en mairie sur les panneaux officiels prévus à cet effet 


